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LIVRES et 
R E V U E S 

B E N N E T T , RAYMOND, "Unionism in 
Quebec", article publié dans "The 
American Federationist", officiai ma
gazine of the American Federation of 
Labor, Washington 1, D . C , Dec. 
1953. 

"The American Federationist", organe 
de la F.A.T., livraison de décembre 
1953, consacre, sous la signature de 
Raymond Bennett, un article au syndi
calisme dans la province de Québec. 
Deux aspects d e cette courte étude indi
quent nettement qu'elle manque complè
tement d'impartialité et même de véra
cité. L'Auteur insinue d'abord que les 
syndicats catholiques tentent d'établir 
dans la province de Québec un Etat 
corporatiste du type de celui imposé à 
l'Italie d'avant-guerre par Mussolini. Il 
vante ensuite le rôle joué dans le Qué
bec par le Conseil Supérieur du Travail 
et la bonne collaboration qui existe entre 
les locaux de la F.A.T. et le gouverne
ment provincial. Que l'Auteur écrive 
ces choses après les rebuffades dont le 
Conseil Supérieur du Travail a été vic
time de la part du gouvernement, qu'il 
accuse les syndicats catholiques d'être 
teintés de fascisme, alors qu'ils se po
sent en adversaires irréductibles du gou
vernement actuel dans maints domaines, 
et qu'il louange, pour sa collaboration 
avec la F.A.T., un gouvernement dont 
les tendances étatistes sont notées d'un 
bout à l 'autre de l 'Amérique du Nord, 
n'indiquent-ils pas que l'Auteur se pré
occupe assez peu du plus élémentaire 
souci d'objectivité et qu'il ne paraît pas 
s'en faire tellement avec les justes no
tions d'une véritable société démocra
tique? 

ANDRÉ ROY 

CLAWSON, H A R O L D J. — Law and 
Labour Relations. Extrait du volume, 
Moxon Essays, publié par The Colle
ge of Law, University of Saskatche
wan — University of Toronto Press, 
pp. 93-126. 

Après une courte introduction dans 
laquelle l'auteur, un avocat eminent tra
vaillant pour le compte d'une entreprise 
canadienne, montre l 'importance de la 

législation dans l 'aménagement des rela
tions du travail. Cet essai se propose 
de passer en revue la législation du 
travail du Canada, d'exposer ce qui lui 
a donné naissance ainsi que les problè
mes qu elle soulève et d' indiquer l'orien
tation qu'elle pourra prendre. 

En fait l 'auteur se borne à analyser 
une pièce maîtresse dans la législation 
du travail au Canada, la loi fédérale 
des relations industrielles, dont toutes 
les législatures provinciales, sauf celle 
de la province de Québec, suivent, à 
peu de détails près, les données princi
pales. 

Il étudie successivement les différents 
stages: la reconnaissance syndicale, la 
négociation de la convention et son 
administration. 

Pour celui qui a déjà une connais
sance de l 'aménagement des relations du 
travail chez nous, il ne trouvera rien 
d'original. Cependant l 'auteur est ame
né à discuter incidemment dans ses 
commentaires des sujets très intéressants 
où il exprime bien ouvertement son opi
nion. Ainsi il aborde: la procédure 
employée par la Commission de Rela
tions Ouvrières pour déterminer le syn
dicat représentatif, la syndicalisation d e 
contremaître, la décertification des syn
dicats, le champ d'application de la con
vention collective, l 'opportunité d'une 
surveillance gouvernementale dans les 
votes de grève, l 'arbitrage obligatoire 
avec décisions exécutoires dans les con
flits d'intérêt, l'abolition du droit de 
grève, clauses de sécurité syndicale, etc. 

Il est regrettable que l 'auteur n'ait pu 
s'étendre davantage, mais telles quelles, 
les opinions qu'il exprime d 'une manière 
très concise valent la peine d'être con
sidérées. 

Dans sa conclusion, l 'auteur souligne 
avec à propos que la législation du tra
vail, qu'on le veuille ou non, est un fait 
inévitable et qu'il en sera ainsi à l'ave
nir. Cependant il est illusoire de croire 
qu'elle fera disparaître tous les conflits 
économiques à moins que l'on accepte 
le totalitarisme. 

Il reste donc deux choses à faire: 
d'abord se soumettre à la loi. Ce n'est 
pas là un problème crucial, car en géné
ral, employeurs comme syndicats le font. 
Ensuite tâcher de s'entendre dans les 
questions qui n'ont pas encore été dé
terminées par la loi. Il est malheureux 
que l'on rencontre cette tendance à 
discuter inutilement sur des principes 
qui n'en sont pas et à oublier la réalité. 
Une atti tude semblable est une invita-
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